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ELEMENTS DES EDIFICES POLITIQUES

SOMMAIRE. — Salles de seances des assemblees politiques. — Rela-

tions de ces salles avec les dependances. — Disposition des salles

d’assembl&e. — Acces, surveillance, chauffage, Eclairage, ventilation.

Necessites a observer dans la composition generale. — Dimensions

possibles, dimensions excessives. — Caractere. — Le respect histo-

rique.

Avec les grandes salles de deliberations, par exemple celles
des assemblees politiques, les conditions ne peuvent plus &tre
celles que nous venons de voir pour les &difices administratifs.
Il est &vident que lä ot il doit y avoir place pour 500 personnes,

on ne peut donner ä la salle 2.000 metres superficiels. Il est
donc necessaire que l’assistance soit plus tassee : on doit alors

reprendre sur les circulations, les tables, les espacements de

sieges. Ainsi, dans le m&meedifice, la salle des assemblees genc-

rales du Conseil d’Etat, qui regoit 120 personnes, plus quelques

employes (50 presidents et conseillers, 30 maitres des requ£tes,

35 auditeurs, 5 secretaires), mesure' TI m 50xX 17 = 195.50 ©,

soit 1? 625 en moyenne par personne.

Nous trouverons la surface proportionnelle moins grande
encore dans les grandes assemblees.

La salle des seances du Conseil municipal de Paris et du

Conseil general de la Seine (fig. 766), cumposc de 88 membres,
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est &galementrectangulaire. Ses dimensions sont de 14" 35 de

largeur sur 21" 60 de longueur, non compris la tribune

publique, soit une superficie de 309” 96 ou 310 metres, ou en

moyenne 3” 52 par personne. Les places des conseillers n’oc-

   
  

    
Fig. 766. — Salle des seances du Conseil municipal

de !’Hötel de Ville de Paris.

A, president et secretaires. — B, tribune. — C,C, steno-
graphes. — D, prefets et secretaires generaux. — E,E, direc-
teurs. — F,F, secretaires de l’administration.

cupent d’ailleurs que les trois
cinquiemes au plus dela salle,

le surplus e&tant affecte au

bureau, A la tribune, aux ste-

nographes et aux places des
administrateurs et secretaires.

Ici, les places contigues sont

par deux au plus. Chaqueplace,

mesurde sur son petit bureau,

a om 70 de large; l’espace-

ment d’un rang A l’autre est de

ım 25, dont o® 4o pour la
profondeur du petit bureau, et
le surplus, soit 0” 85, pour le

siege et le jeu necessaire.

La "place’itest' donc>»’plus
grande ici que dans la grande
salle du Conseil d’Etat. Mais

vous remarquerez que le Con-

seil d’Etat comporte des per-

sonnesde grades differents, et que le corps d£liberant proprement

dit y est presque moitie moins nombreux qu’au Conseil muni-

cipal. Puis il a &t& fait dans les anciens bätiments du Palais-Royal

ce que les locaux permettaient de faire, et certainement cette

salle pourrait facilement £tre plus vaste qu’elle ne lest.

Pour les salles de grandes assemblees deliberantes comme



ELEMENTS DES EDIFICES POLITIQUES 405

celles du Senat ou de la Chambre des de&putes, le programme

est beaucoup plus complexe: il’faut dire tout d’abord, quiici je

n’ai pas d’exemples nombreux & vous proposer. La salle de la

Chambre des deput6s est si insuffisante ä tous &gards qu’on ale

projet de la remplacer; celle de Versailles (Senat) est lancienne
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Fig. 767. — Salle du Senat, ä la hauteur des tribunes.

1, bureau du president, secretaires, etc. — 2, tribune de l’orateur. — 3, ministres. — 4, membres des commissions. —

5, stenographes. — 6, entrees des senateurs. — 7, entree du president.

salle de theätre du Palais, et celle de la Chambre dans ce me&me

palais a dü £tre installee dans une ancienne cour; ce ne sont

pas des salles concues vraiment pour leur objet. Seule celle du

Senat ä Paris est plus satisfaisante, et pourra nous servir de

motif d’etude (fig. 767). Mais pour que vous puissiez vous

rendre compte des necessites parfois contradictoires que com-

porte ce programme, il faut d’abord |que nous examınions

ensemble ce qui s’y fait et commentcela s’y fait.
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Pour qu’une deliberation se fasse avec ordre et ne degenere

pas en vacarme confus, il faut qu’elle soit dirigee, et que la
disposition m&me de la salle rende, sinon impossibles, du moins

exceptionnelles les violences toujours ä redouter dans des assem-
blees nombreuses et passionnees. Il faut aussi que l’orateur soit
entendu — je suppose ici qu’on veut bien l’&couter; enfin nos
lois veulent que ces seances soient publiques, mais ä condition

que le public, plac& dans des tribunes, reste silencieux. Toute la

police de la salle et des tribunes appartient au President.

Apres des essais inexperimentes, des tätonnements &ph&meres,

ces considerations fondamentales ont amen& partoutä une m&me

conception de la salle d’assembl&es publiques dans son pro-
gramme interieur : les places des deputes ou s@nateurs sont
personnelles; l’orateur parle ä la tribune et non de sa place; le
president est place de facon A pouvoir diriger la seance et sur-
veiller toutes les parties et tous les el&ments de la salle; les

tribunes du public ou des invites sont bien en vue, sous la

surveillance du president, mais desservies par d’autres acc&s que
la salle elle-m&me. Voilä la theorie, laquelle doit d’ailleurs

saccommoder ä des habitudes dont j’aurai ä vous parler tout &
’heure. Voyons maintenant les relations de ces salles avec le
dehors. Elles sont multiples.

Le travail legislatif se prepare dans ce qu’on appelle les bureaux

et les commissions. La chambre est divisee par le sort entre les

bureaux (actuellement au nombre de onze), et les propositions,
projets de lois, etc., sont d’abord soumis aux bureaux, quiles
discutent sommairement, et nomment un commissaire — parfois
deux ou trois par bureau. La commission est ainsi composce
de ı1, 22 ou 33 membres,lesquels, apr&s deliberation, designent
a leur tour un rapporteur.

Ce travail de bureaux et de commissions exige des locaux
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spöciaux, qui doivent etre & proximit& de la salle, car les allces

et venues peuvent £tre frequentes.

Non moins pres de la salle doivent se trouver ses grandes

dependances : la bibliotheque —car souvent, pendantla seance

meme, pour verifier ou contester une assertion, il faut aller

consulter des documents; — les archives, pour des motifs

analogues; — les salles de conferences, olı se r&unissent des

groupes, — la salle des Pas-Perdus, grand vestibule oü fre-

quentent des hommes politiques ne faisant pas partie de

l’assemblee.

Puis, le voisinage immediat de la salle doit encore offrir : la

buvette, dont le röle est des plus importants comme vousle

savez; le vestiaire des deputes; des lavabos, des cabinets d’ai-

sances.
Mais ce n’est pas tout : il faut aussi, et toujours le plus pres

possible de la salle, quelques pieces pour les membres du bureau

de la Chambre; — unesalle olı les ministres puissent se r&unir;

— une sälle olı les stenographes traduisent en clair les notes

qu’ils viennent de prendre; — unesalle ot les orateurs puissent

corriger les &preuves de leurs discours..., etc.

De tout cela rösulte une conception necessaire de la salle :

que ces habitudes soient bonnes ou mauvaises, il faut que les

deputös ou senateurs puissent facilement et sans trop de

desordre quitter leurs places, y revenir : cest une r&union

d’allants et venants. Souvent, vous le savez, pendant une discus-

sion, il n’y a pas dansla salle le quart des membres, puis sur-

vient un incident, un discours attendu, ou un vote important:

on va partout chercher les absents, les appeler et les rappeler, la

salle se remplit, pour se vider de nouveau lorsquecette affluence

n’a plus sa raison d’£tre.

Et pour permettre cette mobilite, il faut que toutes les places
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soient facilement accessibles, qu’elles soient desservies par de

nombreux degagements. On voudrait quiil n’y eüt jamais plus
de deux sieges en ligne : chacun alors est rendu libre par un

degagement ä droite ou & gauche. En voulez-vous un exemple ?
Lorsque la Constitution cr&a le Senat, je fus charge de son

installation ä Versailles, dans l’ancienne salle du theätre du

Palais. Les senateurs arrivaient quelques jours d’avance, et leur
premier soin &tait de designer A la questure les places qu'ils

voulaient occuper. Or, tous les sieges contigus ä un degage-

ment furent les premiers marques, sans exception. Les autres,

bien qu’il n’y eüt pas en general plus de quatre sieges en ligne,

echurent aux retardataires.
Cependant, il ne faut pas queles salles soient trop grandes,ni

pour le bon ordre, ni pour la facile audition. Les places sont
donc plutöt exigues, les tables ou pupitres sont reduites au
minimum. Comme il arrive bien souvent, les donnees sont

contradictoires. Questions de tact et de mesure pour arriver ä

concilier autant que possible ces exigences opposces. En somme,

etant donne un nombre d’auditeurs, vous devez, d’une part,

restreindre autant que possible les dimensions de la salle, et,
d’autre part, constituer des places aussi aisees que possible, des
degagements aussi nombreux que possible. Je le repete, c'est

contradictoire, et ce n’est que par une appreciation judicieuse

des sacrifices et des concessions que vous pourrez arriver a une

solution acceptable. Je ne puis — vous le comprendrez facile-

ment — vous donner de recettes pour composer une salle

dont la composition laissera toujours & desirer ; voici seulement,
A titre de renseignements, quelques indications empruntees & la
salle des seances du Senat.

Nombre desplaces (non compriscelles des ministres,
des commıssions et du -DUreal)ess .2..00. m 300
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Nombre de places du bureau.. ......MERAN. 7
Superficie generale de la salle, environ (non com-
DOMan:ar 4182-50

Slider meeume pazsendteut.. a... u... en
IDirneteonsDane dessministrese. ......2..:.. 6

Dimensions de la tribune de l’orateur ee u
| parquet.. 151,709 1,025

Dimensions du bureau\du ;presidentz ..........,.- 6" 60
IDieraner des nass de dos audos . . ......... 2er,
Largeur moyenne des degagements entre les rangs

des places), ABermprzh. At. ANOENER. 33 om 80
Surface moyenne par auditeur dans les tribunes
DurHGs a Go 27er ob 45

Bene des eradıns, panmeite,. 0... ed... 020155

Il faut observer toutefois que ces dimensions, ä part celles du
bureau et de la tribune, sont trop exigues. La salle avait Ete

composde pour le Senat de ’Empire, soit 150 membres; il y een

a aujourd’hui 300, et il a bien fallu reduire, surtout pour pou-

voir ainsi doubler le nombre.

Mais, en dehors de ces questions generales de dimensions, il
se pose encore d’autres questions en grand nombre. Quelle

forme sera la plus convenable ici? Il semble bien que la forme
traditionnelle en hemicycle soit la plus rationnelle. Il faut qu’un

orateur, plac® ä un point central qui est ici la tribune, soit

entendu de tous; il faut que tous soient &galement vus du

president. Ce que nous avons vu ä& propos des salles de cours
a encore ici son application ; et si pour des raisons de compo-

sition la salle ne pouvait pas &tre demi-circulaire, il faudrait au
moins qu’elle füt sensiblementcirconscrite au demi-cercle. Telle

est la salle de la Chambre des deputes a Versailles, que je vous
montre non pas tant pour la salle elle-m&me que pour sa dispo-

sition heureuse au centre de tous les services qui lui sont neces-
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saires (fig. 768). Une salle en profondeur, comme une eglise,

serait tout & fait defectueuse.
Bien qu’elle soit restee ä l’etat de projet, je crois interessant

de vous faire voir aussi la salle qui a &t€ recemment projetee
pour remplacer, au Palais Bourbon, la salle actuelle de la

Chambre des deputes (fig. 769). L’architecte de ce Palais avait

une tres longue experience de l’architecture des Parlements, et
assurement il est utile de connaitre ce qui lui avait paru la
meilleure forme de salle pour une assemblee deliberante. Ce

n’est pas ’hemicycle, mais la disposition dessieges y est presque
la m&me que dans un hemicycle, les distances de la tribune aux

places les plus &loignees y sont ä peu pres les m&mes. On peut
presque dire que cette salle est un hemicycle, dans la mesure ou
le permettaient les necessites de la composition generale du

monument.
Mais je reviens & la salle theorique, en continuant a me referer

a celle du Senat comme exemple.
Danscette salle demi-circulaire, la disposition des sieges sera

naturellement concentrique : chacun ainsi aura A peu pres en

face de soi l’orateur, et le president pourra d’un seul regard
embrasser toute la salle. Cette disposition a d’ailleurs une autre
consequence dont les effets sont tres sensibles : les divers
membres se voient r&ciproquement, et il en resulte une vie

propre & ces assemblees. Sans doute, les violences sont aggra-

vees par le vis-A-vis des adversaires, mais la salle est animee
et expressive, ce ne sont plus de simples auditeurs, la lutte est

dans la salle m&me en m&öme temps qu’ä la tribune. On n’accep-

terait pas aisement que les sieges fussent disposes comme ä

l’orchestre d’un th£ätre : cette disposition pourrait apres tout
etre commode, elle ne serait pas suflisamment passionnante.

Vous comprenez bien d’ailleurs que ces sieges ne sont pas
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ainsi ranges sur un plan horizontal. Pour que les membres

voient bien l’orateur, et que l’orateur voie bien son auditoire;
pour que le president voie tout, pour que les membres se

voient entre eux, l’etablissement de gradins est necessaire. La

salle sera donc constitude par un parquet en gradins, dont la
surface circonscrite sera un tronc de cöne. Mais les pentes n’ont

pas besoin d’etre tres fortes,

parce que l’orateur et le pre-
sident — les deux objectifs

des rayons visuels — sont
assez eleves au-dessus du
parquet. Cette obligation de

pentes dans une salle qui
doit avoir de nombeux acces
est toujours une difficulte. Il
faut ici qu’on arrive de plain-

pied et au pourtour qui des-
s sert les placespietlizu pied de

Fig. 769. — SaleprojettepourIachambre des deputds ’hemicycle, et enfin & Ves-

trade du president. La solu-

tion la plus pratique consiste

a constituer les differences de niveau de la salle en creux et
non en relief. Je m’explique : au S£nat, par exemple, la salle est
au premier Etage : de niveau avec ce premier &tage sont les

cing portes qui donnent passage aux senateurs, et la porte

d’entree du president. L’estrade du president, le haut des gradins,

les acces de ’hemicycle sont donc au niveau du premier &tage,

et c'est par les degres interieurs de la salle qu’on descend aux

divers gradins, et a ’hemicycle au pied de la tribune. Par con-
sequent, sous cette salle, il ne peut exister A rez-de-chaussde

que des locaux dont la hauteur est moindre que celle de l!’£tage

 

A, salle du public. — B, salons. — C, salle des Pas-Perdus. —
D, cour.
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Fig. 770. — La salle du Senat avant sa derniere transformation.
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(fig. 770). (Je vous montre cette salle telle quelle a &t€ congue

par son architecte, avant ses dernieres modifications, c’est-a-dire

pour les 150 senateurs de l’Empire.)

Voilä donc la forme et la disposition de la salle regies par des

regles raisonndes. I] faut maintenant comme toujours penser 4

ces deux objectifs Pair et la lumiere, en d’autres termes l’Eclai-

rage et P’aeration — celle-ci comprenant le chauflage.

Les scances ontlieu de jour et de nuit. Toujours le probleme

est le meme : que chacun y voie bien clair & sa place et voie

bien Yorateur — que le president voie bien toutes les parties

de la salle.

Pendant le jour, aucun £clairage ne r&epond mieux & ces

necessitös que l’eclairage du haut. D’abord, des fenÄtres ne

pourraient &tre places que tres haut, & cause des tribunesss

car il ne saurait Ötre question d’en ouvrir au fond des tribunes

dont le public serait alors invisible pour le president. Mais,

m&me ainsi placees, des fenetres seraient une difhieult€ pour la

police de la salle, et on a dü supprimer celles qui autrefois

eclairaient la salle du Senat, au-dessus des anciennes tribunes.

On est donc arrive dans toutes les salles d’assemblees au pla-

fond vitre. Mais il faut que ce plafond soit vaste, car il faut

que la lumiere soit diffuse pour penctrer partout sans ombres

violentes. Je pense m&me qu’il y aurait avantage ä ce quil füt

multiple, c’est-ä-dire que autour d’un grand compartiment cen-

tral, il pourrait y avoir un entourage de plafonds vitres secon-

daires. Toujours bien entendu avecles conditions d’etablissement

dont je vous ai entretenus & proposdes salles de musces.

Quant & l’Eclairage de nuit, tous les essais faits oscillent entre

deux systemes generaux : l’clairage A lumicres visibles (lustres,

appliques, etc.) ou l’clairage & lumicres cachees (plafonds

lumineux).
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Le plafond lumineux, cest l’eclairage diurne qu’on cherche ä

continuer de nuit. Rien n’empeche qu’il ne soit excellent si
l’eclairage de jour est bon lui-m&me. Mais il demande une puis-
sance enorme d’Eclairage, et par consequent est tres colteux.

De plus, si c'est le gaz qui est employe, ce plafond n’est pas
seulement &clairant, il est chauffant aussi, et tres chauffant.

Pour sa grande salle d’assemblees generales, le Conseil d’Etat

tient beaucoup & ce mode d’eclairage et ne voudrait aucunement

de feux visibles. Apres avoir &t& longtemps demand& au gaz,
non sans l’inconv£nient d’une forte chaleur, il est aujourd’hui

assur& par lelectricite. La salle du Senat est &clairee par un
lustre central, maintenu assez &leve pour ne pas &blouir le

president, et par une ceinture d’appliques. De tout cela, il ne
parait pas se degager de conclusions formelles autre que d’ame-

nager suivant la salle un £clairage suflisamment diffus pour
atteindre partout, et en £&vitant toute cause d’eblouissement,

toute interposition d’appareils Eclairants entre ce qui doit rester
reciproquement visible, notamment tout ce qui pourrait g@ner

le president dans la surveillance dela salle.
En ce qui concerne le chauflage, le mot du programme est

aussi : diffusion. Si vous pretendez chauffer une salle d’un

grand volume par quelques bouches de chaleur, il faudra que ces
bouches permettent chacune une &mission considerable de
chaleur; gene insupportable pour les voisins, resultat presque

nul pourles £loignes.
Rien n’est plus pratique ä cet egard que ce qui a &t& amenage

au Senat (voir plus haut, Plan du rez-de-chaussee du Luxem-

bourg, vol. I, pl. 42), il y a cinquante ans environ. Sousla

salle s’etend un vaste local appel& chambre des melanges : de
air pur pris au dehors arrive dans cette chambre et s’y

echauffe au contact des appareils de chauffage — lesquels
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peuvent etre aussi bien & cau chaude ou & vapeur qu’äair chaud.

Puis, par toutes les contre-marches des gradins, par les plinthes

des menuiseries, cet air &chauffe penetre dans la salle, rempla-

cant air vicie &vacu& par la partie superieure, gräce un

simple courant ascensionnel. La multiplicite et l’etendue des
orifices de communication rend le mouvementd’entree de Yair
chaud tres lent, et par cons&quent nullement g£nant.

Pendant l’ete, ces introductions d’air chaud sont remplacees
par des introductions d’air frais, capt€ par des prises d’air expo-
sces au nord, et propulse dans la salle — toujours par lPinter-

mediaire de la chambre de melanges — au moyen d’insufla-
teurs, tandis que l’air vicie et Echauffe s’öchappe par les ouver-

tures grillees de la voüte sup£rieure.

Mais ce programme n’est pas uniquement frangais, et vous
pouvez etre curieux de savoir comment il a £te traite & l’Etran-

ger. Je ne vous parlerai pas de l!’Angleterre : bien que ce soit la

patrie du parlementarisme,

la ®wadinon est tellement

puissante chez les Anglais
que, pour’ les edifices qui

abritent leurs institutions
nationales, il n’est permis de

rien innover, la raison est

sans droits contre la survi-

 

vance du passe. Cest ainsı Fig. 771. — Plan du Reichstadt, ä Berlin.

', _ a, president. — b,b, secr&taires. — c, orateur. — d,d, steno-

que se perpetuent les per phil. — e, recueil des lois. — f,f, tribune des membres de
ir chambre des Seigneurs. — g,g, tribune du public.

ruques de jadis, le sac de

laine, des formules m&me qui empruntent & !’&poque normande

un francais disparu ailleurs. Les parlements se sont tenus

autrefois dans certaines salles, telles doivent &tre toujours les
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salles du parlementanglais : le probleme de la meilleure disposi-
tion, de la conception la plus rationnelle ne peut pas se poser.

Cette idee a sa grandeur commeelle a son £troitesse : on pour-

rait dire qu’elle est toute en longueur. En tous cas elle ne nous

livre pas d’enseignement.
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Fig. 772. — Parlement de Vienne.

Au contraire, l’exemple du Reichstadt de Berlin (fig. 771),

composition röcente, vous montrera dans son ensemble une

conception a certains &gards differente de la nötre, analogue

cependant dans ses grandes lignes. De me&mele Palais du Parle-

ment de Vienne (fig. 772), et celui de Stockolm (fig. 773), oü
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vous remarquerez une disposition particuliere des sieges; on y

a cherche avec des lignes droites un fonctionnement assez
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Fig. 773. — Parlement de Stockolm.

1, galerie. — 2, premiere chambre (186 membres). — 3, deuxime chambre (212 membres). — 4, cabinet des ministres.
— 5,salle d’assemblee communale. — 6, vestibule. — 7,8, Pas-Perdus. — 9, reporters. — 10,11, restaurants. — 12,
journaux.

analogue & celui d’une salle en hemicycle. C’est peut-etre un
parti plus ingenieux que franc.

Et maintenant essayons de degager quelques conclusions de

tout ce qui precede.

Elements et Theorie de Architecture. 27:
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Tout d’abord, vous devez voir combien sont peu pratiques
ces conceptions frequentes dans les projets d’il y a quarante ans

et plus, qui consistaient & rejeter la salle des seances dans un

appendice excentrique en dehors de Pedifice ou du moins en
saillie sur l’edifice. Dans ces errements, la salle est sans depen-
dances, sans communications, sorte de hors-d’oeuvre d’une

composition dont elle doit au contraire &tre l’äme et le centre.

— Mais on faisait ainsi ce qu’on appelait un fonds de plan, et
qui sait si ce mot, qui ne signifie rien, n’a pas encore quelque
peu cours parmi vous? Tant les superstitions ont la vie dure!

Laissons de cöte aussi les salles dont les dimensions
seraient extravagantes. Faire enorme n’est pas faire grand, c'est
faire absurde. Dans une salle demi-circulaire de 25 & 30 metres
de diametre, un orateur quelconque se fera entendre — & condi-

tion qu’on l’&coute. — Dans une salle de 40 mitres, il y aura

fatigue pour Forateur et les auditeurs. Mais une salle de

30 metres est d&jä exigu& pour 300 membres : que faire donc

si l’assemblee en a 600, ou 900 comme en 1848 ? C'est bien

simple, la salle sera mauvaise, forc&ment mauvaise, quel qu’en

soit l’architecte. Au point de vue de la salle, une assemblee de
300 membres devrait &tre un maximum : je me figure qu’au

point de vue des affaires, C'est d&ja plus que le maximum utile.

Et des lors, pour vous donner une idee d’une salle d’assem-
blee bien r&ussie, je ne saurais mieux faire que de vous decrire

brievement la salle du Senat. Composde d’abord pour la

Chambre des pairs, puis pour le Senat du Second Empire, elle

ne comportait A l’oorigine que 150 & 160 membres. Il a fallu en

augmenter le nombre, on n’a pu le faire qu’au detriment des

circulations, et en resserrant davantage les sitges.

La salle, je vous ai dit, est en hemicycle. Elle comporte sept

gradins : au sommet des gradins jregne une circulation semi-
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circulaire qui dessert tous les degagements, et qui ouvre par
trois portes sur la galerie exterieure que surmontentles tribunes.

Deux autres portes donnent acces aux senateurs de chaque cöte

du tympan.

La pente des gradins est environ 0% 135 par metre. Au pied
des gradins sont des places speciales r&servees d’une part aux
ministres, et d’autre part aux membres de la commission. Ce

sont lä des places en plus du nombre ofliciel des senateurs.
Enfin, au pied de l’estrade du president est la tribune, acces-

sible par deux escaliers; contre la tribune deux pupitres pour
les stenographes. Quant & l’estrade du president, ou du bureau,
elle est constitu&e dans un renfoncement en forme d’abside, olı

l’on entre par une porte dans l’axe de la salle (fig. 774). Cette
estrade est assez vaste pour contenir le bureau du president, les
membres du bureau, et des tables pour divers employes du
secretariat, de la questure, etc. Le bureau est en communication

par des escaliers avec ’hemicycle dela salle.
Quant aux tribunes publiques, elles sont installees dans de

grandes arcades dont le cintre fait penetration dans la voüte de
la salle et au-dessus du degagement exterieur des places des

senateurs. Primitivement, il y en avait un seul rang; lorsqu’on

a supprime les fen&tres dont je vous ai parle, on en a £tabli un

second £tage.

Je vous ai explique l’eclairage et l’aeration de cette salle, je

n’y reviendrai donc pas.

Malgr& tout, ce beau programme de la salle d’assemblee n’a

pas donne lieu ä ces compositions qui s’imposent ä l’admira-

tion publique. C’est que, & l’oppose de nos &glises, de nos tribu-
naux, de nos hötels de ville, elles n’ont pas d’histoire. Elles
sont trop recentes. Seuls les Anglais, je vous l’ai dit plus haut,
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peuvent &tre fiers ä ce propos d’une tradition qui s’aflirme par

le respect historique du passe, qui n’y veut rien toucher. Chez

nous, la tradition n’existe pas, et si elle existait y serions-nous

attaches comme les Anglais? J’en doute, car nous avons plutöt

la defiance de la tradition. Lä est la grande querelle entre les

fervents du passe et les confiants dans l’avenir. Certes, je suis

loin de desirer que notre art s’emprisonne dans des formules

suranndes : mais n’est-ce pas une noble jouissance d’artiste de

pouvoir devant un chef-d’oeuvre ancien ressentir avec l’admira-

tion l’&motion du respect?

Respect historique, ai-je dit : c’est Ja malheureusement un

respect 'qui nous manque trop en France. Seules nos vieilles

eglises en ont bengficie A travers les äges, et c’est ainsi que, lors

m&me que leur beaute architecturale n’etait ni comprise, ni gou-

tee, le respect les pr&servait de la destruction : sous Louis XIV,

on n’eiit pas touche ä Notre-Dame,et si l’on infligeait A Saint-

Eustache la facade que vous savez, c'est que Saint-Eustache

n’avait pas de facade, car on ne l’aurait pas detruite. Mais & part

l’eglise, le respect &tait inconnu, et il s’en est de peu fallu que la

cour du Louvre ne füt demolie pour faire place ä la conception

du Bernin.

Et remarquez m&me que lorsque je vous parle du respect des

eglises, il faut encore faire des reserves : si les guerres de religion

ontlaiss& les &glises intactes, elles en ont mutile& les sculptures;

car les devastations dont on accuse de confiance la Revolution

sont presque toutes l’oeuvre des guerres de religion : la Revo-

lution a souvent d&moli, elle ne perdait gucre son temps &

mutiler.

Je ne sais si c'est une erreur, mais il me semble que je vous

expose ici un phenome£ne plus particuli£rement frangais, encore

qu’on le trouve dejä chez les Byzantins Iconoclastes, et plus
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tard chez les Sarrazins : la colere contre les choses nees d’un
etat qu’on hait. La monarchie a detruit A plaisir les anciennes

forteresses f&odales, r&duites pourtant & P’impuissance; elle n’ai-
mait guere non plus les edifices t£moins de libertes parlemen-
taires ou communales, elle fauchait volontiers comme Tarquin
les tiges qui d&passaient le nivellement commun. Le calvinisme

a detruit non pasles &glises qu’il entendait bien confisquer & son

profit, mais ce qui dansles eglises avait une signification catho-

lique, les images des saints. Puis plus tard les col&res populaires
— ou parfois hdlas les coleres & froid au nom du peuple — ont
detruit ce qui rappelait l’aristocratie d’abord, la royaute ensuite:

on peut dire que ce qui a survecu, a surv&cu par une sorte de

miracle.

Oüle respect aurait-il trouve place en tout cela? Aussi n’existe-

t-il pas ou gu£re, et en dehors de toute haine, de toute passion de
detruire, on detruit encore sans remords, parce qu’on n’est pas

eleve A croire que la conservation d’une belle chose du passe
vaille un leger sacrifice de commodite actuelle, le detournement

d’une ligne droite ou Peloignement d’une chambre de domes-

tique. Il n’y a que soixante ans qu’un cri d’alarme provoqu& par

la frequence des destructions irr&parables a fait inaugurer la pro-
tection des Monuments historiques. Par la, un double r&sultat a &t&

obtenu : on a matcriellement conjur& des ruines, et moralement
on acreC un certain respect : assurement la generation actuelle

est plus respectueuse du pass& que ne. l’etaient les generations
precedentes.

Eh bien, pour en revenir de cette digression A mon sujet, les

Anglais, qui ont une longuehistoire parlementaire, ne se trompent
pas dans leur respect des choses antiques que cette histoire leur
a leguees. Une assemblee politique dont la salle a une histoire,
beneficie du respect qui s’attache & ces vieux murs, A ces piliers
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venerables. Ne serait-ce donc rien de pouvoir se dire, dans nos

salles de parlement, « Ici parlait Mirabeau »? ou encore « ici

« Boissy d’Anglas saluait heroiguementla tete de Feraud » ?

Oui une salle d’assemblee pourrait avoir une beaute sup£rieure,

un prestige que vos plus belles compositions ne sauraient lui

donner, qu’il ne depend pas de vous de creer, mais qu’il peut

parfois dependre de vous de ne pas detruire: un passe et une

histoire! Et j’ai beau savoir que la grande salle de Westminster

(fig. 775), vraie salle des Pas-Perdus du Parlement anglais, n’a

peut-tre plus un seul fragment qui soit vraiment antique,il

n’importe : telle quelle est, avec son aspect qui &voque des

siecles, je veux lui reconnaitre les longues suites d’annees dont

elle se r&clame, je veux y voir le t@moin de la longuehistoire

parlementaire de l’Angleterre.

 

Fig. 775. — Grande salle de l’abbaye de Westminster,


